
La Lettre de Carnelle comme toujours en
cette période, est pour nous l’occasion de
dresser le bilan d’activités communautaire

de l’année écoulée et d’esquisser aussi en
perspective, nos projets pour les suivantes et
pour 2014 horizon électif oblige, que pour les
projets déjà engagés.

La Lettre
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
Printemps 2014

En 2013/2014, nous contribuons au fonctionnement d’of-
fres d’accueils diversifiés de la petite enfance.

La Ronde de Carnelle évoluant sur les cinq communes
de Baillet-en-France, Belloy-en-France, Maffliers, Saint-Martin-du-
Tertre, Seugy accueille une cinquantaine d’enfants.

Les deux crèches de Montsoult, Viarmes et les deux
micro-crèches de Saint-Martin-du-Tertre et Belloy-en-France en
2014 offrent déjà 100 places et plus demain avec l’ouverture de
celle de Baillet-en-France.
Ainsi cette action communautaire en direction de la petite enfance
vient-elle utilement compléter les offres d'accueils communaux
déjà engagés au fils du temps avec :

La présence de quatre R.A.M. (Relais d’Assistantes Ma-
ternelles) sur les communes d’Asnières-sur-Oise, Maffliers, Mont-
soult, Viarmes qui offrent points de rencontres, échanges,
formation à quelques 170 assistantes maternelles du territoire
Carnellois et qui sont à même d’accueillir près de 600 bambins.

Le financement de quatre centres de loisirs aux pôles
de Montsoult, Asnières-sur-Oise, Saint-Martin-du-Tertre et
Viarmes qui proposent quant à eux, à ce jour, près de 300 places
de proximité pour les mercredis, petites et grandes vacances aux
plus de 3/4 ans.

Et à l’heure de la mise en application de la Réforme des
Rythmes Scolaires, le rappel de toutes les possibilités d’accueils
extra-scolaires communautaires présentes sur le territoire de Car-
nelle, nous a semblé une information dès plus utile pour nombre
de parents légitiment préoccupés par la rentrée prochaine. En
pratique, toutes offres confondues, ceux sont plus de 1 000
places d’accueil extra-scolaire diversifiées à destination des
jeunes Carnellois de moins de 15 ans.

En 2013/2014, nous développons aussi une politique
culturelle, en direction des élèves de 28 classes d’élémentaire
et de maternelle à travers des sorties et ateliers pédagogiques
réalisés en partenariat avec la Fondation de l’Abbaye de Royau-
mont, pour plus de 2 000 jeunes visiteurs à ce jour et pour les
collégiens de Montsoult en 2014, par un partenariat de forma-
tion artistique avec la Fondation de l'Abbaye de Maubuisson.

Et nous subventionnons aussi par ailleurs, les trois offices
de Tourisme communautaires d’Asnières-sur-Oise, Saint-Martin-du-
Tertre et Viarmes.

En 2013-2014, dans un autre domaine, celui d’un pratique
maillage des petites voiries communautaires, nous avons déjà pro-
cédé ce jour, à la remise en état de plus de 15 kilomètres de voirie.

En 2013, à celle de la Route de Giez entre Viarmes et
Seugy ainsi qu’à celle de la Route des Princes, sur les communes
d’Asnières-sur-Oise/Viarmes et la Forêt de Carnelle vers Saint-
Martin-du-Tertre. C'est un très vieil itinéraire, dès plus touristique
et qui figure déjà sur la carte de Cassini du XVIIIème siècle. Et cette

année, nous prenons en charge la réfection des voiries de desserte
des gares et parkings pour les usagers de la SNCF.

En 2013-2014, en matière de sécurité et prévention de
la délinquance en milieu rural que beaucoup d’entre nous ont mal-
heureusement déjà expérimenté à leur dépend, prend corps le projet
d’une première future Gendarmerie Communautaire. Mieux im-
plantée et vite déployable en limite de Viarmes/Asnières-sur-Oise la
nouvelle brigade couvrira sept communes dont Asnières-sur-Oise,
Belloy-en-France, Noisy-sur-Oise, Saint-Martin-du-Tertre, Seugy,
Viarmes et Villaines-sous-Bois. Au Printemps 2014, un achat de ter-
rain et la désignation d’un mandataire donnent un ferme coup d’en-
voi à cette opération.

En 2013-2014 : Quid du développement des zones
d’activités économiques :
En 2013, la friche industrielle VULLI sur Asnières-sur-Oise a fait
l’objet d’une dépollution préalable avant travaux.
En 2014, elle disparaît pour laisser place au coup d’envoi d’un
nouveau quartier d’habitat et de petites activités de services.
Il est à souligner à terme pour cette opération un bon équilibre
financier et sans reste à charge pour le budget communautaire.

Zone de l’ORME : au printemps 2014, bouclage des
dossiers réalisation de ZAC et, à l'automne, fin de D.U.P. et
pleine propriété. Aménagement et premiers P.C. en 2015/2016,
pour à terme, de nouvelles ressources financières et nombre
d’emplois sur site. Une plaquette de pré-commercialisation réali-
sée en partenariat avec le CEEVO est déjà diffusable et pour cette
opération, au vu des derniers bilans, se dessine aussi à court
terme un équilibre financier plus favorable.

Quant à la prise en charge du développement de la zone
d’activités de La Croix-Verte, en liaison avec le Conseil Général,
nous sommes comme tous, en attente du prolongement de l’Auto-
route A16, prévu à l'horizon 2016/2017, aux dernières nouvelles ...

Enfin en 2013-2014 en matière de fiscalité addition-
nelle communautaire, au vue de l’état d’avancement des projets
engagés et dans un contexte économique difficile, fait de trans-
ferts de charges et taxes diverses au dépend des ménages et des
collectivités, nous avons décidé de ne pas augmenter leurs taux.
Ils restent parmi les moins élevés dans la strate des communau-
tés de même niveau de population que Carnelle.

A l’avenir, il nous faut anticiper aussi en terme de budget
comme de projets, le désengagement annoncé et déjà amorcé de
toutes les instances contributives : Etat, Région, Département.

Quant aux nouveaux conseillers communautaires
élus pour la première fois en 2014 au suffrage universel, ils
auront aussi à prendre en compte, une péréquation inter-dépar-
tementale Ile-de-France, une contribution fiscale supplémentaire
générable par la création de la nouvelle métropole du Grand Paris,
à gérer la multiplicité des interlocuteurs auprès du Conseil Général
dû au nouveau découpage cantonal en trois parties et peut-être
aussi réfléchir à l'avenir au regroupement des Intercommunalités
pour un temps suspendu et si l'Etat l'impose à plus ou moins long
terme, ainsi qu’à son indissociable corrolaire d'ajustement, le plus
souvent à la hausse, des compétences comme de la fiscalité ...
Beaucoup d’incertitudes pour de vastes enjeux, donc à très bien
peser, après mûres réflexions et sans obligations ou précipitations ...

www.cc-carnelle-pays-de-france.fr
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“Cette année encore, nous ne modifierons
pas les taux d’imposition.”

FinancesFinances

2013 à l'instar de 2012
n'aura pas amélioré l'état
des finances à l'échelle de
la nation et par conséquent
nos propres possibilités.
Malgré cela nous continue-
rons les programmes de
réfection des voiries com-
munautaires et l'avance-
ment des grands projets.

Nous avons avancé dans
l'étude de la Zone de
l'Orme de façon concrète.
Désormais, le projet est
bien structuré, l'horizon se
dégage, reste à trouver et
convaincre les sociétés de
venir s'implanter dans
cette zone.

Quant à la gendarmerie,
les premiers appels d'of-
fres viennent d’être lancés.
Les formalités administra-
tives sont désormais prati-
quement résolues.

La dépollution de la Zone
Vulli est terminée et les
projets de construction
sont désormais étudiés
avec la municipalité d'As-
nières-sur-Oise.

Cette année encore, nous
ne modifierons pas les
taux d'imposition qui seront
les suivants :

▪ taxe d’habitation : 0,887%
▪ taxe foncier bâti : 0,671%
▪ taxe foncier non bâti :
3,36 %
▪ taxe CFE (cotisation fon-
cière des entreprises) :
0,804%



Si en effet, nous n’avons pas comme nous
en avions l’objectif, arrêté le choix du futur
aménageur en 2013, les candidatures re-
çues ne correspondant pas totalement à nos
attentes, décision fut prise d’engager une
mission de maîtrise d’œuvre pour la consti-
tution du dossier de réalisation de ZAC.

Nos ambitions sont grandes sur ce dossier
concernant ses qualités environnementale,
paysagère et architecturale ; compte tenu de
sa proximité aux axes de dessertes structu-
rants, de sa localisation au sein du PNR, de
sa situation d’entrée de ville en limite d’ur-
banisation, de la présence de corridors et de
grands paysages.

Le dossier de réalisation de ZAC est un do-
cument qui permet la mise en œuvre de
l’opération d’aménagement sur le terrain en
définissant les conditions techniques, opé-
rationnelles et financières de la phase d’exé-
cution des travaux.

Il s’agit de définir le programme précis des
équipements publics à réaliser, le projet
global d’implantation des constructions

“L’année 2014 sera une année importante pour le
futur Parc d’Activités de l’Orme.”

ZACZAC
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dans le périmètre, les modali-
tés prévisionnelles de finance-
ment de l’opération.
Deux équipements publics d’in-
frastructure accompagneront
cet aménagement :

▪ réalisation d’un giratoire sur la
RD 909Z, entrée du parc d’ac-
tivités,

▪ aménagement d’une liaison
piétonne le long de la RD 909Z
jusqu’au giratoire RD 909/RD
909Z.

Vous trouverez ci-dessous
copie de la plaquette de pré-
commercialisation réalisée par

la communauté de
communes en relation
avec le CEEVO (Co-
mité d’Expanson Eco-
nomique du Val
d’Oise) avec un plan
global d’implantation
actuellement envi-
sagé des futures par-
celles.
Enfin, la communauté
de communes aura
par l’intermédiaire de
l’Établissement Public
Foncier du Val d’Oise
(EPFVO) la maîtrise
totale de l’emprise
foncière avant la fin
de l’année 2014.

2015 pourra dans ces
conditions voir arriver
les premières entre-
prises dans la zone
d’activités.



Une futureUne future
gendarmeriegendarmerie
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Suite à l’inscription de la friche industrielle
Delacoste-Vulli dans le schéma départe-
mental de développement des territoires
du Val d’Oise dans les zones d’activités à
revitaliser et à développer, la Commu-
nauté de Communes Carnelle Pays de
France créée le 1er janvier 2004, a intégré
la friche Delacoste-Vulli dans ses compé-
tences obligatoires - développement éco-
nomique - et l’intérêt communautaire.

C’est suite à la présentation par le pro-
priétaire vendeur de la déclaration d’inten-
tion d’aliéner le 2 février 2008, puis de
procédures et de négociation, que le
conseil municipal d’Asnières-sur-Oise,
réuni le 26 septembre 2008, a autorisé
l’achat de la friche.

Pour boucler l’acquisition, la commune
d’Asnières-sur-Oise devait rechercher
des financements. C’est grâce au soutien
du Président du Conseil Général du Val
d’Oise que le Conseil d’administration de
l’Établissement Public Foncier du Val
d’Oise (EPFVO) a accepté, le 27 mars
2009, de signer avec la commune d’As-
nières-sur-Oise, puis avec la commu-
nauté de communes Carnelle Pays de
France (CCCPDF), une convention de
maîtrise foncière pour la reconversion de

Depuis plusieurs mois la commu-

nauté de communes travaille sur le

déplacement des locaux de la bri-

gade de gendarmerie de Viarmes. 

Suite au redéploiement des
forces de polices et de gendar-
merie dans le Val d’Oise en
septembre 2013, la zone de
compétence de la gendarmerie
de Viarmes a été modifiée.

Sous l’autorité du Lieutenant
Pipart, les brigades de Viarmes
et de Luzarches ont été regrou-
pées en une communauté de bri-
gades. Les communes de
Belloy-en-France et Villaines-
sous-Bois ont rejoint la brigade
de Viarmes qui avec les com-

Plan de zone

viron comprenant outre des
locaux de services et tech-
niques, 16 logements pour
les personnels gendarmes.

Un certain nombre d’éléments
devront être intégrés dans sa
réalisation : confortation des
structures paysagères, déboi-
sement minimum sur la par-
celle située sur Viarmes et à
l’intérieur de la résidence, pré-

la friche et de porter financièrement l’opé-
ration pour une durée de six années.
Durant l’année 2011 et début 2012, une
étude de reconversion cofinancée par
l’EPFVO, la CCCPDF, le Parc Naturel Ré-
gional (PNR) Oise-Pays de France et la
commune d’Asnières-sur-Oise, a été
confiée aux cabinets Act Urba (urba-
nisme), Champ Libre (environnement),
BURGEAP (pollution) pour établir la fai-
sabilité d’un projet basé sur 60% d’activité
(compétence de la CCCPDF) et 40%
d’habitation.

Sur la base du projet élaboré par le cabi-
net d’études, suivi par un Comité de Pilo-
tage Communautaire chargé du bon
déroulement de l’étude, la commune
d’Asnières-sur-Oise a consulté plusieurs
opérateurs (Nexity, Bouygues, Eiffage,
Vinci, Kaufman an Broad) en général plus
intéressés par la partie habitation que par
les 60% d’activité.

Parallèlement, et pour traiter la pollution
résiduelle, la CCCPDF a engagé une
campagne de dégazage des sols sur une
période d’un an consistant à pomper l’air
chargé en gaz polluant appelé « venting »
ainsi que la purge des bassins existants
sur le site. Cette opération de 189 015 €
a été cofinancée par l’ADEME, la
CCCPDF, l’EPFVO et le PNR Oise-Pays
de France.

La zone ayant été gelée pour une période
de cinq années dans le Plan Local d’Urba-

nisme de 2006, la commune d’Asnières-
sur-Oise devait, pour rendre la zone opé-
rationnelle, modifier la zone et son
règlement. Cette modification dans laquelle
a été introduite la possibilité pour un opé-
rateur de réaliser 80% maximum d’habita-
tion pour ne pas hypothéquer l’avenir de la
zone et tenir compte de la conjoncture a été
approuvée par le conseil municipal d’As-
nières-sur-Oise le 20 septembre 2013.

La commune d’Asnières-sur-Oise est
en contact avec deux opérateurs qui de-
vront répondre au cahier des charges
établi par un assistant à maître d’ou-
vrage missionné par l’EPFVO auquel
nous adressons nos remerciements et
notre reconnaissance car l’EPFVO et
ses équipes sont de véritables parte-
naires et acteurs dans ce dossier aux
côtés de la commune d’Asnières-sur-
Oise et de la CCCPDF.

ZoneZone

munes de Saint-Martin-du-Tertre,
Asnières-sur-Oise, Noisy-sur-
Oise et Seugy constituent désor-
mais la circonscription de la
nouvelle brigade de proximité de
Viarmes.

Située actuellement en centre
ville de Viarmes, la nouvelle gen-
darmerie devrait voir son implan-
tation sur des terrains situés au
nord de Viarmes, sur le territoire
des communes d’Asnières-sur-
Oise et de Viarmes, actuellement
en cours d’acquisition. Un mar-
ché de mandat public est égale-
ment en cours d’attribution.
Le programme porte sur une as-
siette foncière de 17 000 m2 en-

servation des bandes boisées
en limite de site  resteront nos
objectifs prioritaires.

La démarche Haute Qualité
Environnementale sera prise
en compte sur les bâtiments
afin d’en réduire au maximum
l’impact sur l’environnement.

RD909 (Direction Abbaye de Royaumont)

R
D

9
2
2

CarrefourMarket deViarmes

Direction Viarmes
Avenue de Royaumont

Direction

Luzarches

Direction Beaumont

RD922



La fréquentation enregistrée à la
halte-garderie itinérante reste
sensiblement stable avec un taux
de remplissage moyen de 95%.

La répartition des enfants en fonc-
tion de leur commune d’origine est
la suivante :

33% des inscrits résident sur
Saint-Martin-du-Tertre,

37% sur Belloy-en-France,
9% sur Baillet-en-France,
11% sur Maffliers,
4% sur Villaines-sous-Bois,
les communes de Montsoult,

Seugy et Viarmes représentent
6% des inscrits.

Dans leur grande majorité, les en-
fants sont âgés de 2 à 3 ans (52 %),
28 % ont entre 1 an et 2 ans. Les
plus petits représentent 11 % et les
plus grands 9%.

“L’offre d’accueil petite enfance pour les familles sur
notre territoire est diversifiée.”

L’offre d’accueil petite enfance sur notre

territoire

Si elle est toujours un moment d’intense
bonheur, l’arrivée d’un bébé entraîne aussi
un bouleversement dans la vie quotidienne
d’un ménage qui doit faire face à de nom-
breuses interrogations.
Quel mode de garde choisir ? 
Quel est l’environnement qui permettra à
l’enfant de s’épanouir dans les meilleures
conditions ? 
Comment préserver un bon équilibre entre
vie familiale et vie professionnelle ?

L’ambition de la Communauté de Com-
munes Carnelle Pays-de-France est d’ai-
der les jeunes parents à vivre au mieux
cette période.

Les assistantes maternelles agréées

Le territoire de notre communauté de com-
munes reste l’un des territoires les mieux
dotés en places au domicile des assis-
tantes maternelles.

L’agrément est une obligation légale sou-
mise à des règles strictes et sous la res-
ponsabilité du Conseil Général. Cette
autorisation peut être modifiée et doit être
renouvelée tous les 5 ans.

PetitePetite

Ce dernier détermine l’âge et le nombre
d’enfants pouvant être accueillis simultané-
ment. Le nombre maximal d’enfants de
moins de 3 ans pour un agrément à domi-
cile est de 4. Il faut savoir que, si une as-
sistante maternelle a un enfant de moins
de 3 ans, ce dernier est compté dans le
nombre d’enfants pour lequel l’assistante
maternelle est agréée.
En cours d’agrément, l’assistante mater-
nelle peut faire l’objet d’une visite de
contrôle inopiné des puéricultrices de la
PMI à domicile. C’est pourquoi, il lui est de-
mandé d’établir, de manière rigoureuse, un
planning journalier de garde des enfants
accueillis.

Certaines communes de notre territoire dis-
posent d’un RAM (Relais Assistantes Mater-
nelles) ou d’une association d’assistantes
maternelles. C’est le cas d’Asnières-sur-
Oise, de Viarmes, de Maffliers et de Mont-
soult.

Les structures collectives et familiales

Nous invitons les jeunes parents à prendre
contact avec la mairie de leur domicile qui
les informera et les orientera vers les éta-
blissements d’accueil concernés (crèches,
micro-crèches).

La halte-garderie « La Ronde de Car-

nelle »

Les enfants sont toujours aussi enthou-
siastes et heureux de participer aux activi-
tés pédagogiques proposées par l’équipe
de la Ronde de Carnelle. 

Rappelons que la halte-garderie « La Ronde
de Carnelle » est une structure intercommu-
nale qui accueille les enfants de 6 mois à 4
ans sur les communes de :

▪ lundi : Seugy
▪ mardi : Maffliers 
▪ mercredi : Baillet-en-France
▪ jeudi : Belloy-en-France
▪ vendredi : Saint-Martin-du-Tertre

La halte-garderie itinérante recense 46 en-
fants inscrits. 
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Asnières-
sur-Oise

Baillet-en-
France

Nbre
d’assistantes
maternelles

Nbre
d’agréments

(places d’accueil)

17 61

10

Belloy-en-
France

Maffliers

Montsoult

Noisy-sur-
Oise

Saint-Mar-
tin-du-Tertre

Seugy

Viarmes

Vil laines-
sous-Bois

19

19

35

2

23

6

29

10

32

61

70

109

7

96

20

95

35

Possibilité d’accueil : + de 900

places pour 20 000 habitants
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Un nouveau site, pourquoi ?

La plateforme technique qui nous

permet de mettre à jour le site in-

ternet de la Communauté de

Communes arrive aujourd’hui en

fin de vie et dès 2015, le Conseil

Général ne subventionnera plus

l’hébergement.

Afin d’anticiper cette date et de

continuer à exister sur le web,

nous travaillons actuellement sur

un nouveau projet avec l’Union

des Maires du Val d’Oise. Plus

“2004-2014 : pour ses dix ans, le site internet fait peau neuve

et sera opérationnel cet été.”
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“Les voiries de desserte des gares et stationne-
ments usagers SNCF seront intégrées aux statuts
intercommunautaires.”

Tous les ans, depuis 2007, la communauté de communes procède à des ré-

fections de voiries. Les travaux, en 2013, ont concerné la route de Seugy et la

route des Princes à Viarmes pour un montant de travaux de 326 703,43 € TTC.

D’autre part, le conseil communautaire lors de sa séance du 18 décembre 2013

a décidé d’intégrer les voiries de dessertes des gares et stationnements usa-

gers SNCF aux statuts intercommunautaires :

▪ la place, la rue de la Gare et le stationnement usagers SNCF à Belloy-en-

France, ainsi que la rue de la Briqueterie vers Saint-Martin-du-Tertre jusqu’à la

RD85.

▪ la place et le stationnement usagers SNCF à Montsoult

▪ la place de la Gare et le stationnement usagers SNCF à Viarmes et l’avenue

Foch jusqu’au carrefour rue Pasteur

VoiriesVoiries

route des Princes

▪ la rue de la Halte et le stationnement usagers SNCF à Vil-

laines-sous-Bois

▪ la route de Boran commune à Asnières-sur-Oise et à

Viarmes.

Un dossier de demande de subvention dans le cadre du

dispositif « Aide aux Routes Communales et Communau-

taires » sera adressé au Conseil Général.

convivial et dans l’air du temps, le site vous permettra de découvrir le

fonctionnement de la Communauté de Communes Carnelle Pays de

France et ses principaux acteurs, l’agenda des évènements comme les

prochains conseils communautaires ou encore la programmation cul-

turelle ainsi que les dernières actualités.

Lettre d’information annuelle : 8ème édition

Distribuée dans votre boîte aux lettres, ce rendez-vous annuel nous

permet de vous rendre compte des décisions et des actions menées

dans l’intérêt de nos dix communes.

Campagnes d’information

Très attachée à son environnement, la communauté de com-

munes met à disposition des mairies des affiches sur les déjec-

tions canines et dépôts sauvages.

route de Seugy




